
                                                                                                                    
 

JUMELAGE INSTITUTIONNEL MA09/ENP-AP/FI16 
 

Dans le cadre du partenariat Maroc-Union européenne, il a été convenu un projet de jumelage 
 qui  implique d’une part l’Office des Changes ; et d’autre part, l’INSEE,  la Banque de France et la Direction Générale des 

Douanes pour un appui dans le domaine de l’établissement des statistiques des échanges extérieurs. 
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L’activité 3.4, dans le cadre du jumelage, a pour objet d’assurer un support méthodologique à la 

réalisation d’enquêtes pilotes sur la structure et les activités des filiales étrangères implantées au Maroc. 

L’assistance à la mise en place d’un système d’information sur l’activité des filiales étrangères établies au 

Maroc suivra tant les recommandations internationales que celles définies à l’échelle européenne par le 

règlement communautaire de juin 2007 sur les statistiques relatives aux implantations étrangères.  

Il est apparu que les outils pour répondre à l’objectif existent en partie, notamment au niveau de la 

base de données de l’Office des Changes (OC),  des enquêtes de la Direction de la Statistique (DS) et des 

informations sur les entreprises collectées par l’Office Marocain de la Propriété Industrielle et 

Commerciale (OMPIC). Pour parvenir au résultat attendu,  il a été décidé de s’orienter vers une 

exploitation des données existantes avant de les compléter par  une enquête sur l’activité des filiales 

étrangères implantées au Maroc. L’exploitation des sources disponibles et la mise en place d’une enquête 

ad hoc nécessite un travail important. 

Les étapes principales pour atteindre l’objectif consistent dans un premier temps à valider un 

référentiel des filiales étrangères implantées au Maroc par confrontation essentiellement des sources de 

données disponibles. Le référentiel lui-même comprendra les variables suivantes : identifiant de l’OMPIC  

(registre du commerce), raison sociale, adresse, activité principale exercée au niveau branche. Une fois le 

référentiel des sociétés marocaines sous contrôle étranger validé, il conviendra dans un second temps de 

construire la base de données recensant les principales variables économiques des filiales étrangères 

établies au Maroc. Selon le règlement FATS (Foreign AffiliaTes Statistics), la liste des variables à collecter 

est la suivante : chiffre d’affaires ; valeur de la production ; valeur ajoutée au coût des facteurs ; total des 

achats de biens et services ; achats de biens et services achetés pour revente sans transformation ; coût de 

personnel ;  investissement corporel ; nombre de personnes employées ; dépenses de recherche et 

développement pour compte propre ; nombre total de personnes en recherche et développement ; 

exportations et importations de biens et services ; exportations et importations intragroupe de biens et 

services. Cette liste de variables à collecter est liée à la disponibilité de l’information.  

A partir des contrôles en cours, une estimation encore sommaire du référentiel, permet de 

considérer que le nombre de filiales marocaines de groupes étrangers serait de l’ordre de 1 600. Pour 

répondre complétement aux attentes de l’Office des Changes, une ou deux missions de soutien technique 

seront encore nécessaires pour notamment constituer, à partir des méthodes de redressement idoines, les 

données agrégées ventilées par secteur et par pays de contrôles.   
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FOCUS SUR LES FILILALES ETRANGERES IMPLANTEES AU MAROC 

 



 
 

Planification Prévisionnelle des Activités du Jumelage  
avec l’Office des Changes de Septembre 2012 à Janvier 2013 
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Semaine 
36 

(03-
07/09) 

 
6ème Comité de Pilotage 
Mercredi 05 Septembre 10H 
 

Act.4.1 : Asymétries  
Expert : F. Guimiot 

Act.4.2.2 : Ventilation 
régionale 
Expert : A. Tranap 

Semaine 
37 

(10-14/09) 

Act. 3.2.3 : Services entreprises 
Expert : G. Muller 

Act. 2 : Manuel interne de 
procédures 
Expert : C. Louvot 

Act.4.2.1 : Corrections 
des Variations 
Saisonnières (CVS)  
Expert : F. Sermier 

Semaine 
38 

(17-21/09) 

 
Act.5.1 : Visite d’Etudes en Suède  

Act.4.2.1 : Corrections des 
Variations Saisonnières (CVS)  
Expert : J. Anas  

 

Semaine 
39 

(24-28/09) 

Act.3.3 : Investissements directs 

Expert : D. Nivat 

 
 

 

Semaine 
40 

(01-05/10) 

Act. 5.2 : Séminaire Statistique sur les 
Données Corrigées des Variations 
Saisonnières 
Mardi 3 octobre  

Act. 2 : Manuel interne de 
procédures 
Expert : A. Tranap 

 

Semaine 
41 

(08-12/10) 

Act. 3.2.2 : Voyages, MRE 
Experts : B. Achikbache et  C. Cardoso 

  

Semaine 
42 

(15-19/10) 

Act. 3.4 : Filiales étrangères 
Experts : M. Lacroix et MN. Beyer 

  

Semaine 
43 

(22-26/10) 

Act. 3.1 : Crédits commerciaux 
Expert : J.B. Sauner-Leroy 

  

Semaine 
44 

(29/10 -
02/11) 

Act. 2 : Manuel interne de procédures 
Expert : S. Darriné 

Act. 1.1.3 : Informations 
utilisateurs 
Expert : S. Darriné 

 

Semaine 
45 

(05-09/11) 

Act. 3.2.1 : Enquête transports 
Expert : S. Mabile 
 

Act. 3.2.3 : Services entreprises 
Expert : G. Muller 

Act. 2 : Manuel interne 
de procédures 
Expert : H. Tyrman 

Semaine 
46 

(12-16/11) 

 

Act. 2 : Manuel interne de procédures 
Expert : C. Louvot 

Act. 2 : Manuel interne de 
procédures 
Expert : A. Tranap 

7ème Comité de Pilotage 
du Projet de Jumelage 
(date à préciser) 

Semaine 
47 

(19-23/11) 

Act.4.1 : Asymétries  
Expert : F. Guimiot 

Act. 3.2.1 : Enquête transports 
Expert : C. Héricher 
 

Act.3.4 :Filiales 
étrangères 
Expert : M. Lacroix  

Semaine 
48 

(26-30/11) 
 

Act. 2 : Manuel interne de procédures 
Expert : S. Darriné 

Act. 1.1.3 : Informations 
utilisateurs 
Expert : S. Darriné 

 

Semaine 
49 

(03-07/12) 

Act. 3.2.2 : Voyages, MRE 
Experts : B. Achikbache et  C. Cardoso 

  

Semaine 
50 

(10-14/12) 
 

Act. 5.2 : Séminaire Statistique 
(date et thème à préciser) 

Act. 1.2.2 : Estimation CAF-FAB 
Expert : R. Ricart 
 

Act. 2 : Manuel interne 
de procédures 
Expert : A. Tranap 
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Semaine 
51 

(17-21/12) 

Act. 3.2.3 : Services entreprises 
Expert : G. Muller 

Act.5.1 : Visite d’Etudes en 
France (date et thème à 
préciser) 

 

Semaine 
52 

(24-28/12) 
 

   

Semaine 
 1 

(31/12-
04/01) 

Act. 2 : Manuel interne de procédures 
Expert : A. Tranap 

  

Semaine  
2 

(07-11/01) 

Act. 3.3 Investissements directs 
Expert : C. Héricher 
 

Act. 2 : Manuel interne de 
procédures 
Expert : S. Darriné 

Act.1.1.3 : Informations 
utilisateurs 
Expert : S. Darriné 
 

Semaine  
3 

(14-18/01) 

8ème Comité de Pilotage du Projet de 
Jumelage (date à préciser) 

Act.4.2.2 : Ventilation régionale 
Expert : A. Tranap 

 

Semaine  
4 

(21-25/01) 
 

Act.0.2 Séminaire de Clôture 
(date à préciser) 

Act. 1.1.1 : Analyse des 
méthodologies 
Expert : A. Tranap 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


